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	Le Préfet des Ardennes

A

Mesdames et Messieurs les maires des communes 
Mesdames et Messieurs les présidents des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) et des groupements intercommunaux





Objet : Récolement des archives communales et des EPCI
Les élections municipales de mars 2026 vont s'accompagner d'une procédure réglementaire obligatoire, le récolement des archives de la commune, c'est-à-dire un état des lieux des archives dressé lors du renouvellement de l'exécutif.
Le récolement réglementaire se présente sous la forme d'un procès-verbal de décharge (pour le maire sortant), et de prise en charge (pour le maire entrant), accompagné d'un état sommaire ou détaillé des archives appartenant à la commune (art. 4 de l'arrêté interministériel du 31 décembre 1926 portant règlement des archives communales).
Pour rappel, les collectivités territoriales et les groupements de collectivités territoriales sont propriétaires de leurs archives, et sont responsable de leur conservation, qui doit être assurée conformément à la législation applicable en la matière sous le contrôle scientifique et technique de l'État[footnoteRef:1].  [1:  Le fait, pour une personne détentrice d'archives publiques en raison de ses fonctions, de détourner ou soustraire tout ou partie de ces archives ou de les détruire, ou de les laisser détourner, soustraire ou détruire sans accord préalable de l'administration des archives, est passible de poursuites pénales. En particulier, les archives de cabinet, à la frontière des activités administratives et politiques, sont des archives publiques, de composition variable, mais dont la destruction ou la conservation sont soumises aux mêmes règles que les archives administratives à proprement parler.
] 

Le procès-verbal et l'état des archives servent à formaliser la passation de responsabilité du maire sortant au nouveau maire. Ils permettent de certifier de façon contradictoire l'existence des archives à un moment donné, le maire étant responsable pénalement de toute destruction non réglementaire (art. 432-15 à 443-17 du code pénal).
Même si le maire sortant a été réélu, il convient d'établir un procès-verbal et un récolement dès lors que l'équipe municipale a été modifiée. Dans ce cas, le maire signe à la fois en tant que maire sortant et en tant que maire nouvellement élu.
La procédure est désormais dématérialisée par le biais de la plateforme demarche.numerique.gouv.fr qui bénéficie d’une note explicative et d’une aide à la saisie. 
Par analogie, i1 est recommandé de faire signer également au président de l'EPCI sortant et au président nouvellement élu un procès-verbal de prise en charge des archives. Le modèle de récolement est adapté aux fonctions exercées par l'EPCI.
Pour toute question sur la mise en œuvre pratique de cette obligation réglementaire de récolement des archives communales et des EPCI, les Archives départementales se tiennent à votre disposition.	
Vous voudrez bien procéder à la saisie et validation pour le 15 septembre prochain, délai de rigueur. Un exemplaire du procès-verbal devra être remis au maire sortant et un autre devra être conservé par la commune.


Le Préfet
